
VILLE D'ETTELBRUCK 
EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Séance publique du 24 juillet 2023 
Date de l'annonce publique de la séance : 14 juillet 2023 
Date de la convocation des conseillers : 14 juillet 2023  
Présents : MMes/MM. Steichen, bourgmestre 

Schaaf, Nicolay, échevins 
Gutenkauf, Feypel, Steffen, Angelsberg, Rasqui, Ries, Koks, 
Peiffer, conseillers 
Thomas, secrétaire communal  

Absents, excusés :  M. Delgado, Mme Birchen, conseillers 
Point de l'ordre du jour : 6.1 
Objet :  Modification du règlement d’ordre intérieur du conseil   communal 

1 
 

 
Le conseil communal,  

Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 qui dispose dans son article 14 que « Le 
conseil communal se donne un règlement d’ordre intérieur qui arrête la façon dont il exerce 
ses attributions, compte tenu des dispositions de la loi » ;  

Revu sa délibération du 2 février 2016 portant mise en place et approbation du règlement 
d’ordre intérieur du conseil communal ; 

Vu l’article 6 : Du droit d’initiative du conseiller communal dudit règlement qui dispose au 
2e alinéa que « La proposition de décision, l’interpellation et la question, doivent être 
introduites par écrit et remises au collège des bourgmestre et échevins au moins trois jours 
avant celui prévu pour la réunion du conseil communal » ;  

Considérant que par le passé le délai de trois jours s’est souvent avéré être trop court pour 
pouvoir répondre convenablement aux auteurs des questions, le collège échevinal propose de 
le changer à quatre jours ; 

Vu la circulaire n° 2867 du 7 juillet 2010 du Ministère de l’Intérieur qui précise que les 
règlements d’ordre intérieur ne sont pas soumis à l’approbation de l’autorité de tutelle ; 

décide à l’unanimité : 

de modifier l’alinéa 2 de l’article 6 : Du droit d’initiative du règlement d’ordre intérieur du 
conseil communal comme suit :  

La proposition de décision, l’interpellation et la question, doivent être introduites par écrit et 
remises au collège des bourgmestre et échevins au moins quatre jours avant celui prévu pour 
la réunion du conseil communal. 

Toutes les autres dispositions de l’article 6 restent inchangées.  

Ainsi fait, lieu et date qu’en tête.  Pour extrait conforme. 
      Ettelbruck, le 25 juillet 2023 
      Le Bourgmestre,   Le Secrétaire, 
 
                                                Bob STEICHEN  Jean THOMAS 


